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Programme

• Coût de l’énergie : nouveaux dispositifs de soutien aux TPE
M. Jean-Paul CATANESE, Directeur Départemental des Finances Publiques

• Indicateur de hausse des coûts de l'énergie
M. Christian DELHOMME, Directeur Départemental de la Banque de France

• Le tarif moyen garanti de l'électricité
M. Patrice GUIBBOLINI, Directeur du Développement Territorial - EDF 

• Échange avec les participants

• Mot de clôture de M. Bernard GONZALEZ, Préfet des Alpes-Maritimes
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Le bouclier tarifaire sur l’électricité

●Bénéficiaires

●Uniquement les TPE (moins de 10 salariés, CA < 2 millions d’€) avec un compteur électrique d’une puissance installée
inférieure ou égale à 36 kVA.

●Dispositif

●La hausse du prix est limitée à 15 % à partir de février 2023

●Comment

●Pour les TPE au tarif réglementé, le fournisseur applique automatiquement le bouclier tarifaire.

●1,5 million de TPE sont concernées sur 2,1 millions de TPE.
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La garantie de prix

●Bénéficiaires

●Uniquement les TPE

- avec un compteur électrique < ou = à 36 kVA,

- qui ne bénéficient pas d’un tarif réglementé car elles ont opté pour une offre de marché en renouvelant ou
souscrivant un contrat au 2ème 2022.

●Dispositif

●A compter de janvier 2023, le tarif moyen annuel garanti (c’est-à-dire le tarif HT mais acheminement « TURPE »
compris) doit être plafonné à 280 €/MWh.

●Comment ?

●Pour bénéficier de cette aide l’entreprise doit transmettre une attestation d'éligibilité directement à son
fournisseur d’énergie.



Direction Départementale des Finances Publiques des Alpes Maritimes Janvier 2023

L’amortisseur électricité

●Bénéficiaires

–les TPE non éligibles au bouclier tarifaire (puissance électrique supérieure à 36 kVA),

–les PME.

●Dispositif

●L’État prend à sa charge une partie de la facture d’électricité en ramenant le prix annuel moyen de la
« part énergie » à 180 €/MWh sur la moitié des volumes d’électricité consommée, dans la limite
d’un plafond d’aide unitaire de la « part énergie » du contrat à 500 €/MWh.

● Spécificité pour les TPE : l’amortisseur intégrera la garantie de prix : tarif moyen annuel
< 280 €/MWh

●Comment ?

●Transmission d’une attestation d'éligibilité directement au fournisseur d’énergie.

●Attestation à remettre au fournisseur (1ère case à cocher si TPE, 3ème case si PME).

●L'amortisseur électricité entre en vigueur au 1er janvier 2023 pour un an.

https://www.economie.gouv.fr/files/files/2023/Modele_attestation_aides_energie_entreprise.pdf?v=1673366367
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L’attestation
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Le guichet d’aides au paiement
des factures de gaz et d’électricité

Bénéficiaires

●Toutes les entreprises energo-intensives :

● - TPE, PME (après application de l’amortisseur)

● - ETI et Grandes entreprises

Dispositif (septembre/octobre 2022) :

•dépenses d’énergie > à 3 % du CA des périodes équivalentes en 2021 ;

•hausse de plus de 50 % par rapport à la moyenne des prix 2021 ;

•jusqu’à 4 millions d’aide : aucune condition supplémentaire n’est requise ;

•au-delà : conditions relatives à l’EBE et attestation de l’expert comptable.

Comment ?

Sur l’espace professionnel du site impots.gouv.fr, messagerie sécurisée :

« je dépose une demande d'aide »

Septembre et octobre 2022 : guichet ouvert jusqu’au 28 février 2023.

Novembre et décembre 2022 : guichet ouvert de mi janvier 2023 au 31 mars 2023.



Direction Départementale des Finances Publiques des Alpes Maritimes Janvier 2023



Direction Départementale des Finances Publiques des Alpes Maritimes Janvier 2023
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Le guichet d’aides au paiement
des factures de gaz et d’électricité

●Point de situation au 10 janvier 2023

●

Au plan national :

2 152 demandes déposées pour 246,6 millions d’€

Dans les Alpes-Maritimes :

20 demandes déposées pour 446 716 €.
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Le report du paiement des impôts

●Pour qui ?

●Les TPE et PME en difficulté de trésorerie du fait de la crise énergétique.

●Dispositif

●Le report des charges fiscales doit soulager la trésorerie des entreprises : ex : CFE , IS (la TVA et ses taxes annexes, le
reversement du prélèvement à la source sont exclus).

●

●Comment ?

●Sur demande auprès du SIE (Service Impôt des Entreprises) compétent.

https://www.impots.gouv.fr/contacts
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L’étalement des factures d’énergie

●Pour qui ?

●Les TPE et PME en difficulté de trésorerie du fait de la crise énergétique.

●

●Comment ?

●La mise en place de cet étalement s’effectue sur demande auprès du fournisseur d’énergie de l’entreprise concernée.

●FOCUS : BOULANGERIE

●Par annonce du gouvernement, les contrats d’énergie devenus trop onéreux pourront, au cas par cas, être résiliés sans
frais afin de les renégocier à des prix plus avantageux.
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Le règlement des litiges avec les 
fournisseurs d’énergie

●Pour qui ?

●Toutes les entreprises en difficulté du fait de pratiques de leur fournisseur d’énergie.

●Pourquoi ?

●Afin de protéger les entreprises subissant des hausses disproportionnées de tarifs, des pénalités de résiliation non
contractuelles, des délais de rétractation écourtés, etc.

●

●Comment ?

●Les TPE doivent se rapprocher du Médiateur de l’énergie.

●Les autres entreprises doivent se rapprocher du Médiateur des entreprises, ou du Médiateur EDF et du Médiateur
ENGIE.

●Avec quels outils ?

●Les comparateurs d’offres.

●Les barèmes actualisés des tarifs d’énergie.

https://www.energie-mediateur.fr/
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises
https://mediateur.edf.fr/mediation?id=accueil
https://www.mediateur-engie.com/
https://comparateur-offres.energie-info.fr/compte/profil
https://www.cre.fr/
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Les contacts dédiés à la DDFIP

●Le numéro de téléphone national pour répondre à toutes les questions d’ordre général ou relatives aux modalités
pratiques d’une demande d’aide : 0806 000 245.

●Le conseiller départemental à la sortie de crise, chargé à la DDFIP de l’accompagnement personnalisé des
entreprises :

● M. Jean-Marc BOUVET :

● Mail : codefi.ccsf06@dgfip.finances.gouv.fr

● Tel : 04 92 17 76 04 ou 06 61 17 84 70



Christian DELHOMME

Directeur Départemental 
de la Banque de France

Mardi 17 janvier 2023



RÉUNION DE PRÉSENTATION DES DISPOSITIFS GOUVERNEMENTAUX DE 
SOUTIEN AUX TPE 

MARDI 17 JANVIER 2023 DE 8H30 À 10H
CCI NICE CÔTE D'AZUR - 20 BD CARABACEL À NICE

INDICATEUR DE HAUSSE DES COÛTS DE L'ÉNERGIE 

CHRISTIAN DELHOMME
DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES

MÉDIATEUR DÉPARTEMENTAL DU CRÉDIT



1. Évolutions des données conjoncturelles en France à DÉCEMBRE 2022 (prévisions 2023-2025)

2. Quelques caractéristiques du marché de l’énergie

3. Enquête mensuelle de conjoncture à fin DÉCEMBRE 2022

4. (INFO ) Les tendances régionales en région SUD à fin DÉCEMBRE 2022

C. DELHOMME, BDF Nice, 17 janvier 2023



RÉSILIENCE EN 2022, RALENTISSEMENT EN 2023,
REPRISE EN 2024 ET 2025

24
C. DELHOMME, BDF Nice, 17 janvier 2023
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HYPOTHÈSES SUR LES PRIX DE L’ÉNERGIE

C. DELHOMME, BDF Nice, 17 janvier 2023
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INFLATION : PIC AU 1ER SEMESTRE 2023, AVANT DE REVENIR 
VERS 2 % FIN 2024-2025

Glissements annuels au quatrième trimestre, en % T4 2019 T4 2020 T4 2021 T4 2022 T4 2023 T4 2024 T4 2025

IPCH 1.3 0.1 3.3 7.3 4.0 2.4 1.9

IPCH hors énergie et alimentation 0.9 0.3 2.0 4.3 3.4 2.6 1.9

Projections réalisées sous des hypothèses techniques établies au 23 novembre 2022.

Sources : Insee pour 2019, 2020 et 2021, projections Banque de France sur fond bleuté.

Inflation et inflation sous-jacente en fin d'année

C. DELHOMME, BDF Nice, 17 janvier 2023



HYPOTHÈSES TECHNIQUES DE L’EUROSYSTÈME

27C. DELHOMME, BDF Nice, 17 janvier 2023



CONJONCTURE BDF (NOV. 2022): L’IMPACT DE LA SITUATION ÉNERGÉTIQUE EST 
ENCORE À VENIR, PARTICULIÈREMENT SUR LES MARGES

28

Source: Enquête Mensuelle de Conjoncture (Nov 2022), Banque de France.

C. DELHOMME, BDF Nice, 17 janvier 2023
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PRIX DE L’ÉLECTRICITÉ SUR LE MARCHÉ DE GROS

janvier 2023

Aujourd'hui, le prix de l'électricité EPEX SPOT (day-ahead) est de 87.9 € le MWh. Demain, son prix 
sera de 81.17 € le MWh. Il y a un mois, il était de 465.49€/MWh tandis qu'il y a un an, le prix de 
l'électricité sur le marché de gros était de 176.56€/MWh.



ÉVOLUTION DU PRIX ÉLECTRICITÉ SPOT (11 DÉCEMBRE ET 11 JANVIER 2022)

janvier 2023

Évolution du prix de l'électricité SPOT

📈 Prix Évolution en € Évolution en %

PRIX SPOT UN MOIS 

AVANT

(M-1)

465.49 €/MWh -384.32 € -82.56 %

PRIX SPOT UN AN 

AVANT

(Y-1)

176.56 €/MWh -95.39 € -54.03 %
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Industrie Services Bâtiment Ensemble Industrie Services Bâtiment Ensemble
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IMPACT À VENIR SUR LA MARGE POUR LE SECTEUR DU BÂTIMENT

C. DELHOMME, BDF Nice, 17 janvier 2023
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ÉVOLUTION CONJONCTURELLE (INDUSTRIE)

DÉCEMBRE 2022

Évolution de l’activité
(en solde d’opinion, CVS)

Au global, la production industrielle régionale s’est inscrite en progression. À court terme, l’activité poursuivrait sa

dynamique positive.



ÉVOLUTION CONJONCTURELLE (INDUSTRIE – CARNET DE COMMANDES ET STOCKS)

DÉCEMBRE 2022

Niveau des Stocks de produits finis et des carnets de commandes
(en solde d’opinion, CVS)

La demande conserve un positionnement favorable avec des stocks jugés à l’équilibre.



ÉVOLUTION CONJONCTURELLE (INDUSTRIE – CAPACITÉ DE PRODUCTION)

DÉCEMBRE 2022

Utilisation des capacités de production CVS
(en pourcentage)

Le taux d’utilisation des capacités productives se situe à la moyenne de longue période (81%). 
Un renforcement des effectifs est observé. 



ÉVOLUTION CONJONCTURELLE (SERVICES MARCHANDS)

DÉCEMBRE 2022

Évolution globale - Activité passée et prévisions
(en solde d’opinion, CVS)

Une légère progression des facturations est observée dans les services marchands. Un renchérissement plus contenu 
des prix est observé. Les effectifs se sont confortés.
En janvier, les dirigeants anticipent une nouvelle évolution favorable d’activité.



ÉVOLUTION CONJONCTURELLE (BATIMENT-MENSUEL)

DÉCEMBRE 2022

Évolution de l'activité Bâtiment
(en solde d’opinion, CVS)

Dans l’ensemble, le secteur du bâtiment a enregistré une augmentation du volume des facturations.
Une activité quasi stable est pressentie à court terme.



ÉVOLUTION CONJONCTURELLE (BATIMENT-CARNETS DE COMMANDES)

DÉCEMBRE 2022

Carnet de commandes
(en solde d’opinion, CVS)

Dans le gros œuvre, le niveau des carnets de commandes est satisfaisant à la suite des retours positifs des appels 
d’offres ; il demeure correct dans le second œuvre.



ÉVOLUTION CONJONCTURELLE (TRAVAUX PUBLICS – T4 2022)

DÉCEMBRE 2022

L’activité de ce trimestre s’inscrit en nette progression.
En dépit des retours positifs aux appels d’offre, la visibilité des carnets de commandes demeure insuffisante.
Les perspectives sont favorablement orientées pour le prochain trimestre.

Évolution de l'activité Travaux publics - TRIMESTRIEL
(en solde d’opinion, CVS)



1. Évolutions des données conjoncturelles en PACA à fin DÉCEMBRE 2022

2. L’évolution des défaillances d’entreprises à fin NOVEMBRE 2022

3. Le financement : évolution des encours de crédit accordés aux entreprises à fin NOVEMBRE 2022

4. Les incidents de paiement pour incapacité de payer à fin DÉCEMBRE 2022



LES CORRESPONDANTS TPME DE LA BANQUE DE FRANCE

ctpme06@banque-france.fr ou 3414 du lundi au vendredi de 8 h à 18 h 

mailto:ctpme06@banque-france.fr


Gérald COTINAUT

EDF
Directeur Régional Développement et 

Territoire Méditerranée

Mardi 17 janvier 2023
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Mesures 
gouvernementales
Déclinaison EDF

17/01/2023
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Information sur les dispositifs de 
soutien et recueil des attestations 
d’éligibilité des clients (pour les clients en 
Offre de Marché. NB : Aucune action attendue de la part 

des clients bénéficiant du TRV)

01

Rétrocession des montants 
d’aides sur les factures d’énergie

02

Une mise en œuvre en deux temps 
(cas du Bouclier et de l’Amortisseur Électricité)

Les équipes d’EDF sont mobilisées pour mettre en œuvre au plus tôt les mesures gouvernementales prévues qui 
doivent être intégrées dans les factures éditées par les fournisseurs à destination de leurs clients. 
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Information et recueil 
des attestations

- Envoi à compter du 16 janvier d’emails d’information contenant 
les informations sur la mise en place de ces dispositifs et les 
attestations personnalisées à retourner à EDF pour le bouclier 
et l’amortisseur, à l’ensemble de ses clients non résidentiels 
privés (de moins de 250 salariés) et publics. Les clients avec 
usages collectifs seront contactés dans un second temps.

- Mise en place depuis le 16/01/23 d’un numéro d’appel dédié 
pour répondre aux questions des clients, avec des conseillers 
spécialement formés : 09.70.81.81.12

- Mise en ligne depuis le 6 janvier d’une page dédiée sur le site 
internet d’EDF contenant des informations pour les clients sur 
les différents dispositifs (NB : Attendre le courrier client EDF 
avant de compléter son attestation) : Hausse des prix de l’électricité : 
de nouvelles mesures gouvernementales de soutien en 2023 | EDF France

https://www.edf.fr/entreprises/le-mag/le-mag-entreprises/decryptage-du-marche-de-l-energie/hausse-des-prix-de-l-electricite-de-nouvelles-mesures-gouvernementales-de-soutien-en-2023
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Rétrocession des montants 
d’aides sur les factures d’énergie

- Objectif d’intégration du bouclier et de l’amortisseur 
électricité dès que possible sur les factures, avec un effet 
rétroactif pour les clients ayant déclaré leur éligibilité avant 
le 31/03/23 au 1er janvier 2023.

- Le bouclier et l’amortisseur électricité prendront la forme 
d’un affichage spécifique via la facture.

Par ailleurs, pour les situations de trésorerie difficiles, EDF accompagnera ses 
clients dans le cadre d’une politique de recouvrement adaptée.
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ANNEXE

FAQ

54
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« A quel dispositif ai-je droit ? » 

Il appartient à chaque client d’attester à quelle catégorie d’entreprise il
appartient et c’est à partir de cette catégorie qu’est déterminé le
dispositif d’aide susceptible de s’appliquer (bouclier OM ou amortisseur
notamment). EDF transmettra courant janvier à ses clients l’attestation à
compléter pour pouvoir intégrer directement dans les factures les
montants d’aides dont les clients pourront bénéficier s’ils y sont éligibles.
Une page dédiée est consultable sur le site internet d’EDF sur ce sujet.

Pour le guichet d’aide au paiement des factures, le filet de sécurité, la
garantie d’État ou le prêt à taux bonifié, il appartient au client de prendre
directement contact avec les pouvoirs publics puisque ces dispositifs ne
passent pas par l’intermédiaire du fournisseur. Les détails sur les
dispositifs mis en place sur le site internet des pouvoirs publics :
https://www.economie.gouv.fr.
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« A partir de quand les aides seront 
visibles sur ma facture ? » 

Les textes législatifs et réglementaires ont été publiés le 31 décembre
2022, d’autres textes sont attendus en 2023.
EDF fait ses meilleurs efforts pour mettre en œuvre au plus tôt les effets
des dispositifs qui doivent être intégrés directement dans les factures
d’électricité (bouclier OM et amortisseur).
En tout état de cause, les factures intégreront ces aides avec un effet
rétroactif au 1er janvier 2023 pour les clients ayant déclaré leur éligibilité
au bouclier ou à l’amortisseur électricité avant le 31 mars 2023.
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«Quel sera le montant des aides dont je vais 
bénéficier ? » 

Le montant de l’aide qui vous sera répercutée - sous réserve que vous nous renvoyiez
l’attestation avant le 31 mars 2023 - dépend du contrat dont vous disposez :
• Si vous êtes éligible au bouclier tarifaire : vos sites ≤ 36 kVA en OM bénéficieront d’une
réduction identique à celle dont bénéficieront les sites au TRV à compter du 1er février
2023.
Le montant de l’aide applicable à votre contrat ne sera connu qu’à la publication du
prochain barème TRV qui sera faite par la CRE dans le courant du mois de janvier.
• Si vous êtes éligible à l’amortisseur : le montant de l’aide applicable à votre contrat à
compter du 1er janvier 2023 sera fonction de votre prix annuel moyen du KWh hors taxes
et hors TURPE pour les consommations de l’année 2023.
Le gouvernement a mis en ligne un simulateur qui nécessite de renseigner le prix annuel
moyen du KWh hors taxes et hors TURPE.
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« J’ai déjà rempli l’attestation. Je 
souhaite vous la transmettre tout de 
suite ! » 

(Cas du client ayant récupéré le modèle d’attestation sur le site du gouvernement) 
EDF transmettra à compter du 16/01 à ses clients l’attestation à compléter pour pouvoir 
intégrer directement dans les factures les montants d’aides dont les clients pourront 
bénéficier s’ils y sont éligibles. Nous vous invitons donc à patienter. 
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« Je suis une TPE mais n’ai pas droit au 
bouclier tarifaire, devrai-je résilier mon 
contrat actuel ? » 

o Pour faire suite aux annonces du Président de la République et du gouvernement 
visant à plafonner le prix moyen sur l’année des très petites entreprises à 280 
€/MWh, des modalités de déclinaison sont en cours de finalisation par les pouvoirs 
publics. Pour faciliter leur mise en œuvre, ces modalités prévoient finalement une 
application automatique par les fournisseurs (aucune résiliation de contrat de la 
part des clients n’est nécessaire pour en bénéficier). 

o En pratique, ceci devrait se traduire par un nouveau décret qui définirait des 
paramètres spécifiques d'amortisseur pour les sites > 36 kVA des TPE et assimilés 
ayant un prix moyen annuel de contrat > 280 €/MWh, afin de conduire à un prix 
de 230 €/MWh en moyenne sur l'année.
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Savoir 
identifier 
le type 
de 
contrat 
souscrit 
– Ex 
facture 
client au 
tarif 
réglementé 
de vente

Prix réglementés

Puissance souscrite
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Savoir 
identifier 
le type 
de 
contrat 
souscrit 
– Ex 
facture 
client en 
offre de 
marché


